
 

 

 

 

Samedi 27 & Dimanche 28 juin 

Plan d'eau du Jaunay - La Chapelle-Hermier 

Qualificatif pour le régional - Réservé aux licenciés du CD 85 

Rendez-vous : Le Pré (Crêperie) 

Stationnement obligatoire au parking situé au-dessus du restaurant 

Secteurs  
Selon nombre de participants : Le Pré & Châteaulong - Prévoir chariot 

Classement 

Barème Points Voisins 

Horaires 

 Samedi Dimanche 

Rendez-vous 9 h 8 h 30 

Tirage 9 h 30   

Installation 10 h 9 h 

Amorçage 11 h 50 10 h 50 

Pêche 12 h 11 h 

5 minutes 16 h 55 15 h 55 

Fin manche 17 h 16 h 

   

Palmarès  17 h 30 
  

Règlement FFPS ed Feeder (14 mars 2024) 

Fouillis interdit - Vers de vase autorisés à l'hameçon 

Poissons-chats séparés pour la pesée 

Par manche  

2,5 litres d'esches, dont ½ litre de vers non coupés - Boîtes de mesure - 12 litres d'amorce et additifs 
 

Inscription 
 

Le plus rapidement possible et avant le 22 juin, pour une bonne organisation 

Matthieu LOIZEAU - mathieuloizeau@orange.fr - 06 80 16 04 72 

 

Montants 
 

Plus nous serons de participants et plus nous pourrons envoyer de Vendéens au régional 

Exemple : 11 participants = 4 montants en R1 // 15 participants = 5 montants en R1 

  

mailto:mathieuloizeau@orange.fr


 

GPS Parking Le Pré :  

Nord 46° 39' 43.39"   -   Ouest 1° 45' 56.29" 

 

GPS Parking Châteaulong  

Nord 46° 39' 38.17"   -  Ouest 1° 45' 12.85" 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accès à la page des règlements FFPS Eau Douce - (Ctrl + Clic) 

https://ffpsed.jimdoweb.com/institutions-et-reglementations/reglements-statuts-et-assurance/ 

Merci et à bientôt 

 

https://ffpsed.jimdoweb.com/institutions-et-reglementations/reglements-statuts-et-assurance/

